
Si vous rencontrez des difficultés, vous pouvez bénéficier du fonds social d’Harmonie Mutuelle et de la branche.

Les partenaires sociaux de la branche des Missions Locales en charge du suivi de l'accord frais de santé ont
notamment acté un accompagnement financier spécifique en cas de reste à

charge sur des soins de santé.
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